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Objet : R-3640-2007 et R-3641-2007


Dépôt de budgets amendés
Contestation de la Requête en radiation de certaines parties de mémoires non pertinentes aux sujets à débattre précisés par la Régie dans sa décision D-2007-01
___________________________________________________________________________

Chère Consoeur, 

En premier lieu, et suite au dépôt par le Transporteur, en date du 8 novembre 2007, de la Requête en radiation de certaines parties des mémoires des intervenants, le Groupe de Recherche Appliquée en Macroécologie (GRAME) tient à aviser la Régie de son intention de la contester. L’allégation contenue au paragraphe 11 de ladite requête et la conclusion demandant la radiation du rapport d’analyse sur le projet d’interconnexion entre Hydro-Québec et l’Ontario, déposé par le GRAME sous la cote C-5.4, sont contestées par le Groupe de Recherche Appliquée en Macroécologie.
En deuxième lieu, le GRAME tient à préciser qu’il a pris en considération les directives de la Régie pour la planification de ses travaux d’analyse et pour la rédaction des rapports qui ont été préparés et soumis aux dossiers R-3640-2007 et R-3641-2007. Suite aux directives de la Régie, le GRAME n’avait pas l’intention de transmettre un budget amendé mais entendait présenter une demande de remboursement modifiée en fonction du travail réalisé, et ce pour chacun des deux dossiers mentionnés en rubrique.
Cependant, afin de clarifier l’analyse des dossiers par la Régie et suite à la décision D-2007-101, le GRAME soumet respectueusement à la Régie des budgets amendés dans les dossiers R-3640-2007 et R-3641-2007, que vous trouverez-ci-joint.
En effet, suite à la décision mentionnée ci-dessus, le GRAME n’a pas retenu les services de M. Perrachon à titre d’expert pour le suivi du dossier de l’interconnexion avec l’Ontario, mais plutôt à titre d’analyste, ce qui a comme conséquence de réduire l’ampleur de la somme des budgets annoncée globalement. Le GRAME a cependant retenu les services de M. Perrachon à titre d’expert pour les autres sujets pour lesquels il a été retenu.
De plus, suite aux commentaires de la Régie concernant l’ampleur des sujets traités dans les dossiers R-3640-2007 et R-3641-2007, le GRAME a mis l’accent sur l’analyse de certains des sujets annoncés au dossier R-3640-2007, tels que la création d’un compte de frais reportés pour le Fonds Vert, les indicateurs de performance, la base de tarification (incluant les principes comptables s’y référant, notamment les passifs environnementaux), l’intégration des actifs de télécommunication à la base de tarification, ainsi que les conditions (planification) de transport d’électricité, incluant notamment un rapport d’analyse permettant principalement de faire le suivi entre le dossier R-3605 et le présent dossier de l’interconnexion (phase II) avec l’Ontario. Ce rapport ne comporte pas de nouvelle analyse approfondie, mais permet de simplement de faire le lien entre les deux phases projetées par le Transporteur.
En ce qui concerne le dossier R-3641-2007, le GRAME a consacré moins de temps à l’analyse de certains sujets annoncés dans ce dossier, notamment en ce qui concerne la stratégie de gestion de la pérennité.

Espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer, Me Dubois, l’expression de mes sincères salutations.
Geneviève Paquet, LL.B.

Pour le Groupe de Recherche Appliquée en Macroécologie

c.c.  Me F. Jean Morel

        Intervenants
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